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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 7983

Texte de la question

M. Francis Hillmeyer attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
difficultés de recrutement que rencontrent certaines entreprises françaises. La lutte contre le chômage menée
depuis fort longtemps dans le pays s'est appuyée sur une politique de l'emploi et une politique macro-
économique favorisant la demande. Cette stratégie a, dans le contexte actuel, contribué à l'émergence d'un
nouveau dilemme puisque coexistent désormais en France un chômage massif et des difficultés de recrutement
dans de nombreux secteurs d'activité. Les difficultés de recrutement recouvrent, au-delà des pénuries de main-
d'oeuvre constatées dans certains métiers, des réalités complexes aux ramifications multiples et la réduction du
temps de travail, si elle n'est pas à l'origine de ces tensions, les aggrave certainement. Elles appellent des
solutions adaptées aux spécificités des métiers et des bassins d'emplois en cause, et à des actions concertées
avec l'ensemble des acteurs économiques. Pour juguler ces problèmes, avant que leurs conséquences
n'affectent encore plus gravement la croissance, il s'agirait de remédier au déficit d'attractivité de certains
emplois en encourageant les campagnes de revalorisation d'image et en favorisant les échanges entre le
système éducatif et le monde de l'entreprise. Il conviendrait également de promouvoir des compensations
financières aux pénibilités du travail et d'amplifier la baisse des charges sociales sur les bas salaires. Par
ailleurs, il serait salutaire de rapprocher les formations des besoins des entreprises, par un meilleur accueil du
monde professionnel dans l'organisation du système de formation, une multiplication des passerelles entre les
différents cycles d'études, une promotion de l'apprentissage et du pré-apprentissage, un développement des
contrats de qualification pour adultes, une stimulation de la formation et de l'insertion des moins ou non-
qualifiés, un développement de la certification des compétences et une simplification de l'accès des demandeurs
d'emploi à la formation. Ces différentes mesures, d'inégale portée mais toutes utiles, contribueraient sans nul
doute à améliorer le rapprochement entre l'offre et la demande sur le marché du travail et à remédier
partiellement aux difficultés de recrutement évoquées. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures que le Gouvernement entend mettre en oeuvre dans ce domaine.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
les difficultés de recrutement rencontrées de façon structurelle par certains secteurs d'activité. Afin d'encourager
l'emploi en général et de dynamiser le marché du travail, le Gouvernement a entrepris un effort considérable
pour allèger les charges sociales sur les bas et moyens salaires. D'ici trois ans, toutes les entreprises
bénéficieront d'un allègement des cotisations patronales de 26 % au niveau du SMIC, et ce indépendamment de
la durée collective du travail qu'elles appliquent. Conscient des difficultés rencontrées par les petites et
moyennes entreprises pour appliquer la réduction du temps de travail, le Gouvernement a assoupli et simplifié
les règles relatives à la durée du travail, notamment en matière d'heures supplémentaires. Bien que moins
intense depuis le retournement de la conjoncture économique intervenu au cours du second semestre 2001, le
phénomène des difficultés de recrutement n'a pas disparu et reste bien présent dans les métiers
structurellement confrontés à de telles difficultés. Il convient alors d'aborder ces questions avec méthode et
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continuité. Ces secteurs d'activité sous tension bénéficient de la création du nouveau dispositif de soutien à
l'emploi des jeunes en entreprise. En cas d'embauche en CDI d'un jeune âgé de seize à vingt-deux ans,
l'entreprise bénéficie d'une aide financière à taux plein (225 euros par mois) les deux premières années, réduite
de moitié la troisième année. Ce dispositif devrait permettre de réduire les tensions sur le marché du travail.
Toutefois, il est important que les partenaires sociaux, au niveau des branches professionnelles, s'engagent
dans une démarche de formation des jeunes nouvellement recrutés en développant, notamment, la
reconnaissance des acquis de l'expérience. Par ailleurs, un plan d'action du service public de l'emploi visant à
aider les entreprises à résoudre leurs difficultés de recrutement a été établi au niveau national depuis 2000. Le
service public de l'emploi assure désormais un travail de veille et d'analyse permettant de mieux cerner les
causes des tensions. Ce plan repose sur une collaboration accrue avec les branches professionnelles tant au
plan national qu'au niveau local. Ce plan est décliné et actualisé tous les ans dans chaque région car, s'agissant
des difficultés de recrutement, c'est au niveau local que les solutions doivent d'abord être trouvées. Les services
publics de l'emploi régionaux prévoient cette année de mobiliser fortement les mesures d'aide à l'embauche
dans le secteur marchand telles que le contrat initiative-emploi (CIE) et le stage d'accès à l'entreprise (SAE)
financés par l'État ainsi que leurs corollaires financés par l'UNEDIC, l'aide dégressive à l'employeur (ADE) et
l'action de formation préalable à l'embauche (AFPE). Des campagnes de communication sur les métiers
porteurs au développement du recrutement par les habiletés, méthode novatrice proposée par l'ANPE, en
passant par le développement des contrats de qualification pour adultes, les services publics de l'emploi mettent
en oeuvre chaque année des outils originaux favorisant le placement rapide et durable de demandeurs d'emploi
sur des postes difficiles à pourvoir. Il appartient également aux branches professionnelles, pour surmonter le
manque d'attractivité de certains métiers, d'améliorer l'information sur les conditions réelles de leur exercice et,
si nécessaire, d'agir sur les conditions de travail ainsi que sur les pratiques de recrutement.
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